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PARTIE 6 
 

Prescriptions relatives à la construction 
des emballages (y compris GRV et 

grands emballages), des citernes et engins 
de transport pour vrac et 

aux épreuves qu'ils doivent subir 
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CHAPITRE 6.1 
 

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 
 
6.1.1 Les emballages (y compris les GRV et grands emballages) et les citernes doivent répondre 

aux prescriptions suivantes de l’ADR en matière de construction et d’épreuves : 
 
 Chapitre 6.1 Prescriptions relatives à la construction des emballages et aux épreuves 

qu’ils doivent subir ; 
 
 Chapitre 6.2 Prescriptions concernant la construction et les épreuves des récipients à gaz, 

générateurs d’aérosols, récipients de faible capacité contenant du gaz 
(cartouches à gaz) et cartouches pour pile à combustible contenant un gaz 
liquéfié inflammable; 

 
 Chapitre 6.3 Prescriptions relatives à la construction des emballages pour les matières 

infectieuses (Catégorie A) de la classe 6.2 et aux épreuves qu’ils doivent 
subir ; 

 
 Chapitre 6.4 Prescriptions relatives à la construction des colis pour les matières de la 

classe 7, aux épreuves qu’ils doivent subir, à leur agrément et à l’agrément 
de ces matières ; 

 
 Chapitre 6.5 Prescriptions relatives à la construction des grands récipients pour vrac 

(GRV) et aux épreuves qu’ils doivent subir ; 
 
 Chapitre 6.6 Prescriptions relatives à la construction des grands emballages et aux 

épreuves qu’ils doivent subir ; 
 
 Chapitre 6.7 Prescriptions relatives à la conception et la construction des citernes mobiles 

et des conteneurs à gaz à éléments multiples (CGEM) "UN" et aux contrôles 
et épreuves qu’ils doivent subir ; 

 
 Chapitre 6.8 Prescriptions relatives à la construction, aux équipements, à l’agrément de 

type, aux contrôles et épreuves et au marquage des citernes fixes (véhicules-
citernes), citernes démontables et des conteneurs-citernes et caisses mobiles 
citernes, dont les réservoirs sont construits en matériaux métalliques, ainsi 
que des véhicules-batteries et conteneurs à gaz à éléments multiples 
(CGEM) ; 

 
 Chapitre 6.9 Prescriptions relatives à la conception, à la construction, aux équipements, à 

l’agrément de type, aux épreuves et au marquage des citernes fixes 
(véhicules-citernes), citernes démontables, conteneurs-citernes et caisses 
mobiles citernes en matière plastique renforcée de fibres ; 

 
 Chapitre 6.10 Prescriptions relatives à la construction, aux équipements, à l’agrément de 

type, aux contrôles et au marquage des citernes à déchets opérant sous vide ; 
 
  Chapitre 6.11 Prescriptions relatives à la construction des conteneurs pour vrac et aux 

contrôles et épreuves qu'ils doivent subir. 
 
  Chapitre 6.12 Prescriptions relatives à la construction, aux équipements, à l’agrément de 

type, aux contrôles et épreuves, et au marquage des citernes, des conteneurs 
pour vrac et des compartiments pour vrac et des compartiments spéciaux 
pour explosifs sur les unités mobiles de fabrication d’explosifs (MEMU). 
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6.1.2 Les citernes mobiles peuvent également répondre aux prescriptions du chapitre 6.7 ou le cas 
échéant, du chapitre 6.9 du Code IMDG. 

 
6.1.3 Les véhicules-citernes peuvent également répondre aux prescriptions du chapitre 6.8 du 

Code IMDG. 
 
6.1.4 Les wagons-citernes, avec citerne fixe ou citerne amovible et les wagons-batteries doivent 

répondre aux prescriptions du chapitre 6.8 du RID. 
 
6.1.5 La caisse des véhicules pour vrac doit répondre, le cas échéant, aux prescriptions du 

chapitre 6.11 ou du chapitre 9.5 de l’ADR. 
 
6.1.6 Lorsque les dispositions du 7.3.1.1 a) du RID ou de l’ADR sont appliquées, les conteneurs 

pour vrac doivent satisfaire aux prescriptions du chapitre 6.11 du RID ou de l’ADR. 
 


